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IUE 561

Interpellation urgente écrite 
Nouvelle loi sur le chômage : bientôt des dispositifs de formation 
M-Budget, au détriment des chômeuses et chômeurs ? 

Si le Parti Socialiste genevois a toujours été en faveur de l'optimisation 
des mesures destinées à lutter contre le chômage et à favoriser la réinsertion 
professionnelle rapide des demandeurs d'emploi, il n'a pas été convaincu de 
la volonté réelle exprimée par le Conseil d'Etat dans le cadre de la nouvelle 
loi sur le chômage. Il semble en effet qu'au-delà des effets de manche à 
caractère essentiellement publicitaire – mais certes suffisants à convaincre 
une majorité de citoyennes et citoyens de l'accepter - les diverses mesures 
proposées dans le cadre de la nouvelle loi s'inscrivent avant tout dans une 
perspective d'économies et non pas d'amélioration des dispositifs susceptibles 
de favoriser le retour à l'emploi le plus rapide. 

Il est ainsi assez étonnant d'apprendre que l'Office Cantonal de l'Emploi 
s'apprête à donner un mandat à l'entreprise Migros pour évaluer tous les 
besoins en langue française des demandeurs d'emploi, alors même que tous 
les prestataires partenaires de l'OCE actifs dans ce secteur accomplissent 
cette tâche de longue date ! 

On assiste ainsi à un démantèlement partiel des dispositifs de formation 
mis sur pied tant par des entreprises privées que par de nombreuses 
associations, alors même que le processus d'évaluation des connaissances 
initiales et des besoins fait partie intégrante des exigences de la certification 
EduQua requise par le canton ! 
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Si le soupçon d'abus est à la base de la décision, le caractère radical de la 
mesure consistant à considérer tous les prestataires actuels comme étant 
incapables de poursuivre cette tâche d'évaluation semble néanmoins 
fortement exagéré, l'OCE ayant toujours eu le moyen de contrôler 
précisément la pertinence des mesures de formation proposées à des 
demandeurs d'emploi par telle ou telle structure agréée ! Et d'autre part, 
aucun mandataire sérieux ne peut prendre le risque de disqualifier ses 
formations en y acceptant volontairement des participants n'ayant pas le 
niveau requis. 

Il est en outre assez surprenant de constater qu'un tel mandat est octroyé à 
une entreprise privée comme la Migros, motivée par des considérations 
commerciales de rentabilité, alors même que le secteur de la formation des 
personnes sans emploi nécessite une sensibilité particulière et que des 
associations à but non lucratif sont actives de longue date dans ce secteur : il 
est donc à craindre que le coût supplémentaire engendré par cette première 
mesure d'évaluation centralisée ne soit ensuite compensée par une diminution 
des mesures octroyées aux personnes en recherche d'emploi : les demandeurs 
d'emploi auront-ils droit à des formations M-Budget pour pouvoir rémunérer 
le mandat confié à la Migros ?  

Il est par ailleurs important de relever que cette mesure aura certainement 
des répercussions négatives sur l'emploi dans les structures concernées car 
l'évaluation de futurs participantes et participants nécessite la présence de 
collaboratrices et collaborateurs souvent spécialisés. 

 
Le Conseil d'Etat peut-il en conséquence nous expliquer les conditions 

(motivations, processus de sélection, soumission aux procédures de 
marchés publics, coût et durée du mandat, etc.) dans lesquelles l'entreprise 
Migros s'est vu octroyé ce mandat ? 

 


